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(54)  Dispositif  pour  peindre  sans  débordement. 

(57)  —  L'invention  concerne  un  dispositif  pour 
peindre  sans  débordements  susceptible  d'être 
rapporté  sur  un  pinceau  standard  (1)  présentant 
un  manche  (4),  une  virole  (6)  et  une  touffe  de 
poils  (5),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

—  un  support  amovible  (3)  susceptible  de  se 
plaquer  latéralement  au  manche  (4)  et  à  la  virole 
(6)  du  pinceau  en  s'étendant  sur  au  moins  une 
partie  substantielle  de  la  longueur  du  manche, 

—  et  une  spatule  (2)  articulée  sur  ledit  sup- 
port  (3)  en  un  point  (11,13)  intermédiaire  entre 
la  virole  et  l'extrémité  du  manche,  présentant 
un  prolongement  au  de  la  dudit  point  d'articula- 
tion,  en  sorte  de  constituer  avec  ledit  manche 
une  structure  en  forme  de  pince  à  linge,  des 
moyens  (15)  étant  prévus  pour  presser  élasti- 
quement  ladite  spatule  (2)  contre  le  flanc  de  la 
touffe  de  poils  (5). 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  pour 
peindre  sans  débordement.  Plus  précisément,  ce  dis- 
positif  permet  de  peindre  une  surface  le  long  de  la  li- 
gne  de  séparation  de  cette  surface  d'avec  une  surfa- 
ce  adjacente,  formant  avec  la  première  un  angle  ren- 
trant,  généralement  un  angle  droit,  aisément  et  sans 
débordement  de  peinture  sur  la  surface  adjacente. 

Lorsqu'il  applique  de  la  peinture  sur  une  surface 
donnée,  par  exemple  une  cloison,  l'opérateur  ou  le 
peintre  ne  désire  pas  forcément  revêtir  de  peinture 
une  surface  adjacente  formée,  par  exemple,  par  le  re- 
bord  d'une  plinthe  . 

Dans  ce  but,  il  peut  utiliser  différentes  techni- 
ques. 

La  première  technique  consiste  à  revêtir  la  surfa- 
ce  adjacente,  telle  que  le  rebord  de  la  plinthe,  d'une 
bande  adhésive  servant  à  protéger  ladite  surface  ad- 
jacente  de  l'application  de  peinture  effectuée.  De  cet- 
te  manière,  une  fois  que  la  bande  adhésive  protectri- 
ce  est  posée,  l'opérateur  peut  peindre  sans  prendre 
d'autres  précautions  particulières,  et  la  peinture  ap- 
pliquée  par  débordement  sur  la  bande  adhésive  sera 
tout  simplement  retirée,  une  fois  la  peinture  sèche, 
lors  du  décollement  de  ladite  bande  adhésive. 

Cette  technique  présente  deux  inconvénients 
majeurs  d'une  part,  elle  nécessite  que  l'opérateur  pro- 
cède  en  premier  lieu  à  la  pose  correcte  d'une  bande 
adhésive  sur  la  surface  à  protéger,  tout  le  long  de  l'in- 
terface.  Ceci  implique  une  perte  de  temps  importan- 
te.  D'autre  part,  il  n'est  pas  toujours  possible  d'appli- 
quer  la  bande  adhésive  sur  la  surface  à  protéger,  no- 
tamment  dans  le  cas  où  le  décollement  ultérieur  de  la 
bande  risque  d'endommager  la  surface  que  l'on  sou- 
haite  protéger,  ce  qui  est  par  exemple  le  cas  si  la  sur- 
face  à  protéger  est  du  papier  peint. 

Une  autre  technique  consiste  à  utiliser  un  dispo- 
sitif  permettant  de  peindre  sans  débordement.  De 
tels  dispositifs  sont  décrits  dans  les  documents  GB- 
A-2.225.528  et  US-A-3.930.278. 

Le  premier  document  décrit  un  pinceau  plat  sur  la 
virole  duquel  est  articulée  une  plaque  de  protection 
flexible  s'étendant  sur  une  grande  face  du  pinceau  en 
s'évasant  vers  l'extrémité  des  poils  du  pinceau.  La 
plaque  de  protection  n'exerce  de  pression  sur  les 
poils  que  si  l'on  appuie  avec  un  doigt  sur  un  téton  en 
saillie  sur  la  face  externe  de  la  plaque.  La  plaque  s'es- 
camote  par  un  basculement  exercé  par  un  doigt  sur 
le  téton. 

Ce  dispositif  n'est  pas  pratique  d'emploi  car  il  faut 
avoir  constamment  un  doigt  de  la  main  qui  tient  le  pin- 
ceau  en  appui  sur  le  téton  pour  presser  la  plaque 
contre  le  pinceau.  De  plus,  la  peinture  peut  déborder 
latéralement  à  la  plaque  et  risque  de  se  répandre  sur 
la  surface  adjacente  que  l'on  souhaite  justement  pro- 
téger. 

Le  dispositif  cité  dans  le  second  document  est 
constitué  d'une  plaque  de  protection  disposée  latéra- 
lement  à  un  pinceau  plat  au  moyen  de  pattes  formant 

pince  prenant  élastiquement  appui  sur  la  virole.  Pour 
escamoter  la  plaque  de  protection  et  tremper  le  pin- 
ceau  dans  de  la  peinture,  il  faut  exercer  une  pression 
sur  un  bras  qui  prolonge  la  plaque  de  protection  vers 

5  le  manche  du  pinceau. 
En  appuyant  sur  le  bras,  la  plaque  s'écarte  des 

poils,  mais  la  pince  de  fixation  de  la  plaque  sur  la  vi- 
role  pivote  également.  La  fixation  de  ce  dispositif  est 
donc  aléatoire  et  peu  précise  car  la  plaque  au  cours 

10  de  son  basculement  a  toute  chance  de  se  déplacer, 
la  pince  de  fixation  n'étant  pas  tenue. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
nouveau  dispositif  pour  peindre  sans  débordement 
qui  pallie  les  inconvénients  précités. 

15  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  peindre  sans  débordement  susceptible  d'être 
rapporté  sur  un  pinceau  standard  présentant  un  man- 
che,  une  virole  et  une  touffe  de  poils,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  : 

20  -  un  support  amovible  susceptible  de  se  plaquer 
latéralement  au  manche  et  à  la  virole  du  pin- 
ceau  en  s'étendant  sur  au  moins  une  partie 
substantielle  de  la  longueur  du  manche, 

-  et  une  spatule  articulée  sur  ledit  support  en  un 
25  point  intermédiaire  entre  la  virole  et  l'extrémité 

du  manche,  présentant  un  prolongement  au  de 
la  dudit  point  d'articulation,  en  sorte  de  consti- 
tuer  avec  ledit  manche  une  structure  en  forme 
de  pince  à  linge,  des  moyens  étant  prévus  pour 

30  presser  élastiquement  ladite  spatule  contre  le 
flanc  de  la  touffe  de  poils. 

Avantageusement,  le  support  est  plaqué  latérale- 
ment  au  pinceau,  d'une  part,  au  moyen  d'ailes  for- 
mant  pinces  coopérant  avec  la  virole  et,  d'autre  part, 

35  au  moyen  d'un  téton  s'engageant  dans  un  trou  ména- 
gé  dans  le  manche  du  pinceau. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  la  spatule  est 
plate  et  présente  des  bords  relevés  pour  contenir  et 
guider  les  flancs  de  la  touffe  de  poils,  l'extrémité  de 

40  la  spatule  et  des  bords  relevés  étant  biseautée. 
Un  tel  dispositif  permet  de  guider  efficacement  la 

touffe  de  poils  du  pinceau  en  interdisant  tout  dépôt  de 
peinture  sur  la  surface  à  préserver,  direct  ou  indirect 
par  coulure  latéralement  à  la  spatule,  grâce  aux  bords 

45  relevés  de  cette  dernière.  Par  ailleurs,  la  fixation  de 
l'ensemble  est  particulièrement  efficace  et  son  ma- 
niement  est  très  facile. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre 

50  d'un  mode  particulier  de  réalisation,  description  don- 
née  à  titre  d'exemple  uniquement,  en  regard  des  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

-  Figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  disposi- 
tif  pour  peindre  sans  débordement  conforme  à 

55  la  présente  invention  ; 
-  Figure  2  est  une  vue  en  élévation  éclatée  du 

dispositif  de  la  figure  1  ; 
-  Figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  spatule 
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représentée  sur  la  figure  2  ; 
-  Figure  4  est  une  vue  de  dessus  du  support  du 

pinceau  représenté  sur  la  figure  2  ; 
-  Figure  5  est  une  vue  du  dispositif  de  la  figure 

1  ,  la  spatule  étant  écartée  de  la  touffe  de  poils  ;  5 
-  Figure  6  représente  de  manière  schématique 

une  glissière  agencée  dans  le  manche  du  sup- 
port  et  permettant  le  réglage  de  la  position  du 
support  le  long  du  pinceau  ; 

-  Figure  7  illustre  la  mise  en  place  sur  le  dispo-  10 
sitif  de  l'invention  d'un  premier  accessoire 
constitué  par  une  lame  de  raclage,  et 

-  Figure  8  illustre  la  mise  en  place  d'un  second 
accessoire  constitué  par  un  guide  de  traçage. 

La  figure  1  représente  un  pinceau  plat  1  muni  15 
d'un  dispositif  conforme  à  la  présente  invention.  Ce 
dernier  est  constitué  par  une  spatule  2  et  un  support 
3  de  fixation  au  pinceau. 

Le  pinceau  1  comporte  un  manche  4  à  la  tête  la 
duquel  une  touffe  de  poils  5  est  fixée  au  moyen  d'une  20 
virole  6.  L'axe  longitudinal  du  pinceau  1  est  représen- 
té  en  A.  Un  trou  7  est  ménagé  dans  le  manche  4. 

Le  support  3  est  formé  d'une  plaque  présentant 
un  profil  similaire  à  celui  des  grandes  faces  du  pin- 
ceau  1.  Le  support  3  a  sensiblement  la  même  Ion-  25 
gueur  que  le  pinceau,  excepté  les  poils  5. 

De  même  que  pour  le  pinceau  1,  on  définit  l'axe 
longitudinal  B  du  support  3.  Par  analogie  avec  le  pin- 
ceau  1,  on  définit  la  tête  3a  et  le  manche  3b  du  sup- 
port  3.  30 

La  tête  3a  du  support  présente  des  ailes  en  retour 
8  formant  pinces  de  retenue.  L'extrémité  du  manche 
3b  est  munie  d'un  téton  9.  Comme  représenté  sur  la 
figure  1,  le  support  3  est  plaqué  latéralement  sur  le 
pinceau,  de  sorte  que  la  virole  6  s'engage  entre  les  35 
ailes  8  et  que  le  téton  9  s'engage  dans  le  trou  7  du 
manche  4  que  présente  habituellement  tout  pinceau. 
De  cette  manière,  aucun  déplacement  involontaire 
longitudinal  ou  transversal  du  pinceau  1  par  rapport 
au  support  de  la  spatule  n'est  permis.  40 

La  plaque  formant  le  support  3  comporte  égale- 
ment,  sur  la  face  opposée  au  téton  9  et  aux  ailes-pin- 
ces  8,  deux  pattes  10  perpendiculaires  au  plan  formé 
par  la  plaque  et  disposées  de  part  et  d'autre  de  l'axe 
longitudinal  Bdela  plaque,  sensiblement  au  milieu  du  45 
manche  3b.  Ces  pattes  10  sont  chacune  munies  d'un 
téton  11,  ces  tétons  étant  sur  un  axe  orthogonal  à 
l'axe  longitudinal  B  de  la  plaque. 

La  spatule  2  est  également  formée  d'une  plaque 
présentant  un  profil  similaire  au  profil  latéral  du  pin-  50 
ceau  1  .  Contrairement  au  support  3,  la  spatule  pré- 
sente  une  longueur  supérieure  à  celle  du  pinceau  1  , 
y  compris  les  poils  5.  Comme  précédemment,  on  dé- 
finit  l'axe  longitudinal  C  de  la  spatule  2.  Par  analogie 
avec  le  pinceau  1,  on  définit  la  tête  2a  et  le  manche  55 
2b  de  la  spatule  2. 

De  part  et  d'autre  de  l'axe  longitudinal  C,  sensi- 
blement  au  milieu  du  manche  2b,  la  spatule  2  présen- 

te  deux  pattes  12  perpendiculaires  au  plan  formé  par 
la  plaque.  Chaque  patte  12  est  munie  d'un  trou  13,  les 
trous  13  étant  sur  un  axe  orthogonal  à  l'axe  longitu- 
dinal  C  de  la  spatule  2. 

Les  trous  1  3  sont  prévus  pour  coopérer  avec  les 
tétons  11  des  pattes  10  du  support  3. 

Comme  le  pinceau  1,  la  spatule  2  présente,  côté 
manche  2b,  un  trou  14.  Entre  le  trou  14  et  les  pattes 
12,  la  spatule  2  comporte  une  lame  élastique  recour- 
bée  1  5.  Cette  lame  1  5  est  destinée  à  rapprocher  l'une 
de  l'autre,  par  effet  de  levier,  l'extrémité  de  la  tête  3a 
du  support  et  la  tête  2a  de  la  spatule  2. 

La  tête  2a  présente,  transversalement  à  l'axe  C, 
sensiblement  la  même  largeur  que  la  touffe  de  poils 
5  du  pinceau  1.  La  tête  2a  présente  des  bords  longi- 
tudinaux  relevés  16.  L'extrémité  de  la  tête  2a  et  des 
bords  relevés  16  est  biseautée  en  16a. 

Le  dispositif  de  l'invention  s'utilise  comme  suit  : 
la  spatule  2  est  articulée  sur  le  support  3  au 

moyen  des  tétons  11  des  pattes  10  qui  coopèrent 
avec  les  trous  13  des  pattes  12.  La  lame  élastique  15 
de  la  spatule  2  tend  à  plaquer  la  tête  3a  du  support  3 
contre  la  tête  2a  de  la  spatule  2. 

L'utilisateur  fixe  le  support  3  sur  le  pinceau  1  ,  en 
engageant,  d'une  part,  la  virole  6  du  pinceau  1  entre 
les  pinces  8  du  support  3  et,  d'autre  part,  le  téton  9 
du  support  3  dans  le  trou  7  du  pinceau. 

Ainsi,  le  dispositif  de  l'invention  étant  au  repos, 
l'extrémité  de  la  touffe  de  poils  5  du  pinceau  1  est  pla- 
quée  contre  l'extrémité  de  la  tête  2a  de  la  spatule,  en- 
tre  les  bords  relevés  16  de  la  tête  2a. 

Afin  d'écarter  la  tête  2a  de  la  touffe  de  poils  5, 
l'utilisateur  presse  l'un  contre  l'autre,  à  la  manière 
d'une  pince  à  linge,  les  manches  respectifs  4  et  2b  du 
pinceau  et  de  la  spatule  2,  en  allant  à  rencontre  de 
la  force  de  rappel  exercée  par  la  lame  élastique  1  5  (fi- 
gure  5).  Il  peut  alors  tremper  la  touffe  de  poils  5  dans 
un  pot  de  peinture. 

Il  relâche  ensuite  sa  pression  sur  les  manches  4 
et  2b,  ce  qui  permet  à  la  lame  1  5  de  presser  élastique- 
ment  la  tête  2a  de  la  spatule  2  contre  la  touffe  de  poils 
5. 

L'opérateur  positionne  le  pinceau  1  du  côté  de  la 
surface  à  peindre  et  la  spatule  2  du  côté  de  la  surface 
à  protéger,  en  plaquant  l'extrémité  biseautée  16a  de 
la  spatule  2  contre  l'arête  du  dièdre  défini  par  les  sur- 
faces.  Il  fait  ensuite  glisser  l'ensemble  le  long  de  ladite 
arête,  ce  qui  lui  permet  de  peindre  une  surface  tout 
en  protégeant  la  surface  adjacente  des  déborde- 
ments,  compte  tenu  des  bords  relevés  16  de  la  spa- 
tule  2  qui  empêchent  le  débordement  latéral  des  poils 
5,  ainsi  que  toute  coulure  latérale  de  peinture. 

L'extrémité  biseautée  16a  de  la  spatule  2  permet 
de  la  placer  avec  précision  contre  l'arête  du  dièdre 
défini  par  les  surfaces  tout  en  améliorant  la  maniabi- 
lité  de  l'ensemble.  En  effet,  l'extrémité  biseautée  de 
l'ensemble  permet  d'incliner  le  pinceau  vers  la  surfa- 
ce  en  cours  de  revêtement. 
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Comme  l'axe  C  de  la  spatule  2  forme  un  angle 
aigu  avec  l'axe  A  du  pinceau  1  ,  le  contact  des  poils  5 
sur  la  tête  2a  de  la  spatule  est  efficace  et  ne  nécessite 
par  d'action  particulière  de  l'utilisateur  sur  la  spatule 
2. 

Avantageusement,  le  support  3  est  prévu  pour  re- 
cevoir  des  pinceaux  de  formes,  de  tailles  et  d'origine 
diverses  qui  peuvent  comporter  un  trou  7  situé  à  une 
distance  variable  de  la  virole  6. 

Acet  effet,  le  téton  9  peut  être,  comme  illustré  par 
la  figure  6,  monté  mobile  dans  une  fente  allongée  17 
ménagée  axialement  dans  le  manche  3b  du  support 
3. 

Uncrantage  peut  être  prévu  dans  la  fente  17  pour 
positionner  le  téton  9  au  choix  dans  une  position  ou 
une  autre. 

La  prévision  de  la  fente  17  permet  aussi  de  mo- 
difier  les  positions  relatives  du  pinceau  1  et  du  sup- 
port  3.  Par  simple  pression  vers  l'avant  sur  le  manche 
du  pinceau,  on  peut  pousser  le  pinceau  vers  l'avant 
en  sorte  que  la  touffe  de  poils  5  dépasse  au  moins 
partiellement  au  delà  de  l'extrémité  de  la  spatule  2a. 
Il  est  à  noter  que  dans  cette  position  le  pinceau  peut 
être  utilisé  normalement. 

Le  dispositif  de  l'invention  est  léger,  pratique,  et 
très  facile  à  nettoyer  lorsqu'il  est  démonté.  Le  pin- 
ceau  se  retire  sans  difficulté  des  pinces  8  et  le  dé- 
montage  du  support  3  de  la  spatule  2  ne  pose  aucun 
problème  particulier.  Le  trou  14  de  la  spatule  joue  un 
rôle  identique  au  trou  7  du  pinceau  1,  permettant 
d'accrocher  le  dispositif  de  l'invention  à  un  clou. 

Le  mode  préféré  de  réalisation  décrit  et  représen- 
té  sur  les  figures  peut  subir  de  multiples  modifica- 
tions  sans  sortir  du  domaine  de  l'invention.  En  parti- 
culier,  les  formes  et  dimensions  du  support  3  et  de  la 
spatule  2  peuvent  varier  en  fonction  des  pinceaux  uti- 
lisés. 

Par  exemple,  les  plaques  formant  le  support  3  et 
la  spatule  2  peuvent  être  ou  non  légèrement  cintrées 
dans  le  cas  de  l'utilisation  de  pinceaux  à  touffe  de 
poils  cylindrique. 

Egalement,  les  moyens  d'articulation  de  la  spa- 
tule  2  sur  le  support  3  peuvent  être  modifiés  sans  sor- 
tir  du  cadre  de  l'invention.  Par  exemple,  on  peut  pré- 
voir  d'articuler  la  spatule  2  directement  sur  le  support 
3,  en  remplaçant  les  pattes  10  du  support  3  par  des 
tétons. 

On  peut  remplacer  la  lame  élastique  recourbée 
15  par  tout  autre  moyen  de  rappel.  Par  exemple,  on 
peut  prévoir  un  moyen  de  rappel  élastique  agencé  en- 
tre  les  parties  en  regard  2a,  3a  de  la  spatule  2  et  du 
support  3. 

On  peut  aussi  prévoir  d'autres  moyens  de  fixa- 
tion  du  support  3  sur  le  pinceau  et  d'éventuel  réglage 
de  la  position  relative  axialement  entre  le  pinceau  1 
et  le  support  3. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  recevoir  enfin  des 
accessoires  amovibles  tels  qu'une  lame  de  raclage 

18  (figure  7)  venant  s'enfourcher  sur  le  rebord  d'ex- 
trémité  de  la  spatule  3,  cette  lame  servant  à  racler  par 
exemple  la  peinture  séchée  sur  un  carreau  de  fenê- 
tre. 

5  Le  dispositif  de  l'invention  peut  également  rece- 
voir,  comme  illustré  par  la  figure  8,  un  guide  de  tra- 
çage  gradué  réglable  19  permettant  de  peindre  une 
bande  régulière  distante  de  la  bordure  servant  de 
point  d'appui.  A  cet  effet,  le  guide  19  est  constitué 

10  d'une  réglette  20  montée  coulissante  sur  un  cavalier 
21  pouvant  se  clipser  latéralement  au  pinceau  ou  à  la 
spatule. 

15  Revendications 

1.  Dispositif  pour  peindre  sans  débordements  sus- 
ceptible  d'être  rapporté  sur  un  pinceau  standard 
(1)  présentant  un  manche  (4),  une  virole  (6)  et 

20  une  touffe  de  poils  (5),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

-  un  support  amovible  (3)  susceptible  de  se 
plaquer  latéralement  au  manche  (4)  et  à  la 
virole  (6)  du  pinceau  en  s'étendant  sur  au 

25  moins  une  partie  substantielle  de  la  lon- 
gueur  du  manche, 

-  et  une  spatule  (2)  articulée  sur  ledit  support 
(3)  en  un  point  (11,13)  intermédiaire  entre  la 
virole  et  l'extrémité  du  manche,  présentant 

30  un  prolongement  au  de  la  dudit  point  d'arti- 
culation,  en  sorte  de  constituer  avec  ledit 
manche  une  structure  en  forme  de  pince  à 
linge,  des  moyens  (15)  étant  prévus  pour 
presser  élastiquement  ladite  spatule  (2) 

35  contre  le  flanc  de  la  touffe  de  poils  (5). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  (3)  est  plaqué  latéralement  au 
pinceau  (1)  d'une  part,  au  moyen  d'ailes  formant 

40  pinces  (8)  coopérant  avec  la  virole  (6)  et,  d'autre 
part,  au  moyen  d'un  téton  (9)  s'engageant  dans 
un  trou  (7)  ménagé  dans  le  manche  (4)  du  pin- 
ceau. 

45  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  téton  (9)  est  monté  mobile  sur  le  man- 
che  (3b)  du  support  (3)  axialement  à  ce  dernier. 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
50  en  ce  que  le  téton  (9)  est  monté  coulissant  dans 

une  fente  allongée  (1  7)  éventuellement  munie  de 
crans  de  positionnement. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
55  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  presser  la 

spatule  (2)  contre  la  touffe  de  poils  (5)  sont  cons- 
titués  d'une  lame  élastique  recourbée  (15)  inter- 
posée  entre  le  support  (3)  et  la  spatule  (2),  soli- 

4 
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daire  du  support  ou  de  la  lame  et  agencée  entre 
l'extrémité  du  manche  (3b)  et  le  point  d'articula- 
tion  de  la  spatule  (2)  sur  le  support  3. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
appliqué  aux  pinceaux  plats,  caractérisé  en  ce 
que  la  spatule  est  plate  et  présente  des  bords  re- 
levés  (16)  pour  contenir  et  guider  les  flancs  de  la 
touffe  de  poils  (5). 

Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  bords  relevés  (16)  ainsi  que  la  spatule 
(2)  présentent  une  extrémité  biseautée  (16a). 

Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  7,  15 
caractérisé  en  ce  que  le  support  (3)  susceptible 
de  se  plaquer  latéralement  au  manche  (4)  du  pin- 
ceau  (1)  est  réglable  en  position  axialement  par 
rapport  au  pinceau  (1). 
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